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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 

La Cour administrative d’appel de Douai 

(2
ème

 chambre) 

 

 

Vu la requête, enregistrée le 25 novembre 2010 au greffe de la Cour administrative d’appel 

de Douai, présentée pour la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS, représentée par le président du 

conseil régional, dûment autorisé par une délibération de la commission permanente du conseil 

régional en date du 2 juillet 2007, par la SCP Levasseur, Castille, Levasseur, avoués ; la REGION 

NORD/PAS-DE-CALAIS demande à la Cour : 

 

1°) d’annuler le jugement n° 0700900 du 21 septembre 2010 par lequel le Tribunal 

administratif de Lille a annulé les décisions de la commission d’appel d’offres de la REGION 

NORD/PAS-DE-CALAIS rejetant l’offre de la société NC Déménagement présentée pour 

l’attribution du marché relatif au déménagement, stockage, transfert de mobilier et de machines 

outils dans les établissements publics locaux d’enseignement de la région et attribuant les six lots 

dudit marché à la société Brevière ; 

 

2°) de débouter la société NC Déménagement de toutes ses demandes en recours pour excès 

de pouvoir ;  

 

3°) de condamner la société NC Déménagement à lui verser la somme de 2 000 euros en 

application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

 

 

Elle soutient que la possibilité de recourir aux critères de performances en matière d’insertion 

des publics en difficulté ne rend pas illégaux les critères sociaux pour le marché en cause, et ce, sur 

le fondement de l’article 53, paragraphe II du code des marchés publics, dans sa version 2006 alors 
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applicable ; que le tribunal a commis une erreur manifeste d’appréciation en refusant de prendre en 

considération le lien entre les opérations de manutention, objet du marché en cause, et l’insertion de 

personnes en difficulté ;  

 

Vu le jugement et les décisions attaqués ; 

 

Vu la mise en demeure adressée le 7 avril 2011 à la société Brevière, en application de 

l’article R. 612-3 du code de justice administrative, et l’avis de réception de cette mise en demeure ;  

 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 2 mai 2011, présenté pour la société NC 

Déménagement, dont le siège social est situé 40 rue de l’Eglise à Beaucamps Ligny (59134), par 

Me Caffier, avocat ; elle conclut au rejet de la requête et demande à la Cour de condamner la 

REGION NORD/PAS-DE-CALAIS à lui payer la somme de 1 500 euros en application de l’article 

L. 761-1 du code de justice administrative ; elle soutient que le critère social d’insertion 

professionnelle est sans lien suffisant avec l’objet du marché ;  

 

Vu le code des marchés publics ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 

 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique le rapport de M. Olivier Gaspon, 

premier conseiller, les conclusions de M. Vladan Marjanovic, rapporteur public, et les observations 

de Me Levasseur pour la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS et de Me Forgeois, substituant 

Me Caffier, pour la société NC Déménagement ; 

 

 

 

Considérant que la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS a lancé, durant l’année 2006, un 

appel d’offres en vue de l’attribution d’un marché en six lots relatif au déménagement, stockage, 

transfert de mobilier et de machines outils dans les établissements publics locaux d’enseignements 

de la région ; que le président du conseil régional a informé la société NC Déménagement du rejet de 

son offre par une lettre en date du 7 décembre 2006, puis de l’attribution des six lots du marché à une 

autre société par un courrier en date du 26 décembre 2006 ; que la société NC Déménagement a 

introduit devant le Tribunal administratif de Lille une demande tendant à l’annulation de ces 

décisions ; que, par jugement en date du 21 septembre 2010, le Tribunal administratif de Lille a fait 

droit à cette demande en annulant les décisions attaquées ; que la REGION 

NORD/PAS-DE-CALAIS relève appel de ce jugement ;  

 

Sur les conclusions tendant à l’annulation du jugement attaqué : 

 

Considérant, en premier lieu, que la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS soutient que le 

Tribunal administratif de Lille a commis une erreur de droit en jugeant que le critère relatif aux 

performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, tiré de l’article 53 du 

code des marchés publics alors en vigueur, ne pouvait être appliqué lors de la procédure de 

consultation en cause ;  
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Considérant qu’aux termes de l’article 53 du code des marchés publics alors en vigueur : 

« I. - Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus 

avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde : 1° Soit sur une pluralité de critères non 

discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le prix, la valeur technique, le 

caractère esthétique et fonctionnel, les performances en matière de protection de l’environnement, 

les performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût global 

d’utilisation, la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la 

date de livraison, le délai de livraison ou d’exécution. D’autres critères peuvent être pris en compte 

s’ils sont justifiés par l’objet du marché ; 2° Soit, compte tenu de l’objet du marché, sur un seul 

critère, qui est celui du prix. (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que le pouvoir adjudicateur ne 

peut fonder son appréciation de l’offre économiquement la plus avantageuse sur les performances 

des candidats en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté que si ce critère 

présente un lien avec l’objet du marché ;  

 

Considérant, en l’espèce, que le marché en litige est relatif au déménagement, stockage et 

transfert de mobilier et machines-outils dans des lycées de la région ; qu’il ne ressort d’aucune pièce 

du dossier que les prestations attendues présenteraient, par nature, un lien avec les performances en 

matière d’insertion de publics en difficulté ; que cette exigence a été prise en compte pour une part 

représentant 15 % de la notation globale et identifiée spécifiquement comme un sous-critère du 

critère de la valeur technique pour la sélection des offres ; que, si la région pouvait retenir, au 

nombre des conditions d’exécution du contrat, des éléments à caractère social prenant en compte 

l’objectif de progrès social, tel que mentionné à l’article 14 du code des marchés publics, elle ne 

pouvait pas le faire au titre des critères d’attribution ; qu’il suit de là que le tribunal administratif n’a 

pas commis d’erreur de droit dans l’application de l’article 53 du code des marchés publics précité ;  

 

Considérant, en second lieu, que la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS soutient que le 

Tribunal administratif de Lille a commis une erreur manifeste d’appréciation en jugeant que les 

opérations de manutention, composante de l’objet du marché en cause, étaient sans influence sur la 

possibilité, pour le pouvoir adjudicateur, de fonder sa décision sur un critère d’attribution relatif aux 

performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté ; qu’à supposer que les 

prestations de manutention alléguées constituent une prestation du marché, les premiers juges n’ont 

pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, l’exécution de prestations de manutention ne 

requérant ni ne supposant, en soi, un recours à des publics en difficulté engagés dans un parcours 

d’insertion ; 

 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS 

n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif de 

Lille a annulé les décisions attaquées ;  

 

Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans 

toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 

payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 

dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il 

peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à 

cette condamnation. » ;  
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Considérant qu’en vertu des dispositions précitées de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative, la Cour ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante 

du paiement par l’autre partie des frais qu’elle a exposés à l’occasion du litige soumis au juge ; que 

les conclusions présentées à ce titre par la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS doivent, dès lors, être 

rejetées ;  

 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de condamner la REGION 

NORD/PAS-DE-CALAIS à payer à la société NC Déménagement la somme de 1 500 euros qu’elle 

demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

 

Article 1
er 

: La requête de la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS est rejetée. 

 

Article 2 : La REGION NORD/PAS-DE-CALAIS versera à la société NC Déménagement la 

somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la REGION NORD/PAS-DE-CALAIS, à la société 

NC Déménagement et à la société Brevière. 

 

Copie sera transmise au préfet du Nord. 

 

 

 

Délibéré après l’audience du 15 novembre 2011, à laquelle siégeaient : 

- M. Daniel Mortelecq, président de chambre, 

- M. Olivier Gaspon, premier conseiller, 

- M. Patrick Minne, premier conseiller. 

 

Lu en audience publique, le 29 novembre 2011. 

 

Le rapporteur, 

 

 

 

 

Signé : O. GASPON 

Le président de chambre, 

 

 

 

 

Signé : D. MORTELECQ 

 

Le greffier, 

 

 

 

 

Signé : M.T. LEVEQUE 
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La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 

territoriales et de l’immigration en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce 

qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution du 

présent arrêt. 

 

 

   Pour expédition conforme 

Le Greffier 

 

 

 

 

M.T. LEVEQUE 

 


